
Nos déchets ont de la ressource !

Si un usager n’a pas la possibilité de se rendre à 
la permanence de sa commune ou s’il a manqué 
sa permanence, il a la possibilité de remettre sa 
carte sydem’pass à une tierce personne afin 
qu’elle récupère sa dotation de sacs à sa place.

Sydem’pass 
confié à un tiers

Mobilité

Pour connaître les lieux, dates et horaires des permanences 
multiflux, il suffit de se rendre sur l’Agenda en ligne du Sydeme :  

www.sydeme.fr, tapez le nom de la commune souhaitée 
et/ou sélectionner l’intercommunalité concernée, la période et 
lancer la recherche. 

Agenda en ligne

Une solution simple pour être sûre de ne pas manquer 
la permanence de sa commune : s’abonner, par le biais 
du site internet, au module Alerte email ! Ainsi une 
notification informant des dates, horaires et lieux de 
permanence est envoyée à l’adresse email enregistrée 8 
jours avant et la veille de l’événement.

Le Sydeme propose plusieurs solutions aux habitants de son territoire 
pour leur faciliter la récupération de leur dotation en sacs multiflux. 

Alerte email

LES SOLUTIONS DU SYDEME
DISTRIBUTIONS
SACS MULTIFLUX

POUR LES

EN

Pour toute question, vous pouvez contacter le Sydeme au :  

L’ensemble des habitants du territoire du Sydeme ont 
la possibilité de se rendre à toute permanence tenue 
par les Ambassadeurs Du Tri au sein des communes du 
territoire en présentant simplement leur Sydem’pass.

www.sydeme.fr



LES CONSIGNES DE TRI
 DE LA COLLECTE MULTIFLUX SIMULTANEE

Restes alimentaires et de préparation de repas (restes de repas, de viandes et 
poissons, épluchures de fruits et légumes, marc de café, sachets de thé...), papiers 
souillés (mouchoirs, essuie-tout...), denrées périmées, assiettes en carton, petits 
déchets verts, sciure, paille et copeaux de bois .

Papiers recyclables : journaux, revues, magazines (sans film plastique), 
catalogues, prospectus, courriers et enveloppes, briques alimentaires, bouteilles 
et flacons en plastique (avec leurs bouchons), cartonnettes, emballages en acier 
et en aluminium ainsi que les capsules et couvercles métalliques.

Films et barquettes alimentaires, déchets minéraux (coquilles de crustacés 
et litières de chats), sacs et sachets plastiques, pots de beurre/crème/yaourt, 
éponges, lingettes nettoyantes, couches culottes et contenu de la poubelle de 
salle de bain (disques démaquillants...), vaisselle cassée, pots en terre cuite. En 
cas de doute je dépose mon déchet dans le sac BLEU.

Que mettre dans mon 

                                         sac VERT ?

Que mettre dans mon 
                              sac ORANGE ?

Que mettre dans mon 

                                         sac BLEU ?

Les biodéchets

Les recyclables

Les résiduels


